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INTRODUCTION 

 
La concertation a permis d'informer les professionnels, les associations mais aussi les 
habitants et de recueillir leurs remarques sur le projet de RLP du territoire. 
 
La commune a ainsi prévu dans sa délibération de prescription les modalités de concertation 
suivantes : 

1. De mettre à disposition du public et des personnes le souhaitant un registre 
permettant de formuler des observations et propositions tout au long de la 
procédure d’élaboration du RLP ; 

2. D’informer la population et les personnes intéressées de l’état d’avancement 
du projet, soit par la mise en ligne d’un dossier consultable le site internet de la 
commune, soit par l’organisation de rencontres ou réunions d’informations. 

 
Ces modalités ont été intégralement réalisées afin d’assurer une information le plus large 
possible sur le projet. Ont notamment été mis en place : 

- Un registre et un dossier papier en mairie de Lanton ;  
- La publication du dossier RLP sur le site internet de la commune ; 
- La possibilité pour les personnes intéressées d’émettre leur remarque via l’adresse 

suivante : consultation-rlp@ville-lanton.fr 
- La tenue d’une réunion dédiée aux Personnes Publiques Associées, le 26 mars 2021 à 

10h00 en mairie ;  
- La tenue d’une réunion publique, le 27 mars 2021à 10h30 au centre d’animation de 

Lanton. 
 
 
Ces modalités ont été mises en place du lancement de la procédure du 08 mars jusqu’au 23 
avril 2021.  
 
La collectivité a ainsi prévu une réunion publique le samedi 27 mars 2021 dont l'objectif était 
de recueillir l'avis des personnes concernées et du grand public sur le projet de RLP.  
 
Les personnes intéressées ont été informées des dates et des modalités de la concertation et 
notamment de la tenue d’une réunion publique via :  

- Le site internet de la commune, alimenter régulièrement, à compter du 08 mars 2021 ;  
- Les panneaux électroniques d’information de la ville, notamment pour annoncer la 

tenue de la réunion publique, organisée le samedi 27 mars 2021 ;  
- La diffusion d’une annonce officielle dans le journal Le Sud-Ouest,  
- La diffusion d’un article le 16 mars 2021 dans la presse locale : « Sud-Ouest » ;   
- La diffusion d’information sur le Facebook / Twitter de la ville de Lanton afin 

d’annoncer les lieux, dates et horaires de la réunion publique du samedi 27 mars 2021 ;  
- L’invitation des principaux syndicats d'afficheurs et d'enseignistes, des principales 

associations de protection du paysage et de l'environnement1 et des Personnes 
Publiques Associées, par courrier à participer à la concertation, à la réunion dédiée aux 
Personnes Publiques Associées ou à la réunion publique 

 
Ces modalités avaient pour objectif :  
 
1°) de rappeler les dates de la concertation ;  
2°) de prévenir de la tenue d'une réunion publique sur le projet de RLP ;  

 
1 Il s'agit des syndicats représentatifs de la profession d'afficheurs et des associations bénéficiant d'un 
agrément ministériel pour les questions environnementales 

mailto:consultation-rlp@ville-lanton.fr
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3°) de préciser que le projet était consultable en version papier dans les locaux de la mairie et 
qu'un registre papier permettait de réagir en mairie ;  
4°) d'avertir que le projet était disponible en ligne sur le site Internet de la ville de Fougères  
 
La commune remercie l’ensemble des contributeurs du projet. Cela a permis de co-construire 
le projet de RLP. 
 
 

 

COMPTES RENDUS DES REUNIONS DE CONCERTATION 
 

Compte-rendu de la réunion publique du 27 mars 2021 – Règlement 
Local de Publicité de Lanton 

Lieu de la réunion : centre d’animation de Lanton 
Horaires : 10h00 – 11h30 

 
Étaient présents : cf. Feuille de présence. 

 
Une réunion publique de présentation du projet de RLP s’est tenue le samedi 27 mars 2021 au 
centre d’animation de Lanton de 10h00 à 11h30. Son objectif était de recueillir les 
observations du public. 
 
Madame le Maire et Monsieur Glaentzlin, élu en charge du projet, introduisent la séance et 
présentent la démarche dans laquelle s’inscrit la mise en place du RLP. 
 
Par la suite, le bureau d’études expose le contexte de la règlementation de la publicité 
extérieure et le projet de RLP de Lanton. Des échanges ont lieu tout au long de la présentation. 
 
Différentes remarques et questions sont émises au cours de la réunion : 
 

− Une première question concerne les panneaux apposés sur des propriétés privées qui 
font par exemple la promotion de supermarchés : sont-ils concernés par le RLP ? Il est 
répondu que ces dispositifs sont considérés comme des publicités ou des pré-
enseignes et qu’en conséquence, ils sont règlementés par le RLP. Les publicités et pré-
enseignes scellées au sol et apposées sur les murs sont interdites à Lanton en 
application de la règlementation nationale. 
 

− Une question est posée sur l’interdiction de la publicité en micro-affichage sur les 
devantures commerciales : les activités pourront-elles toujours se signaler sur leurs 
façades ? Oui, elles pourront toujours le faire ; ce qui est interdit, c’est de déposer, sur 
une façade commerciale, des affiches faisant la promotion d’une autre activité 
(exemple sur la diapositive présentée : photo d’une affiche apposée sur la devanture 
d’un Proxi faisant la promotion d’un cirque). Pour rappel ces dispositifs sont 
actuellement interdits par la règlementation nationale car toutes formes de publicité 
et de pré-enseignes sont proscrites au sein d’un Parc Naturel Régional. 
 

− Il est demandé si les panneaux d’affichage municipal seront concernés par les règles 
du RLP. Non, ils n’y seront pas soumis car les informations transmises n’ont pas de 
finalités commerciales. Néanmoins, la Commune annonce qu’elle sera vigilante à 
réduire l’impact lumineux de ces dispositifs. 
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− Plusieurs suggestions sont formulées ayant trait à la mise en place de nouveaux 
moyens de communication pour les commerces. Tout d’abord, concernant 
l’implantation de totems génériques en entrée des différents bourgs, sur lesquels 
serait renseigné le nombre de restaurants, de commerces, etc., il est répondu que si 
les informations restent génériques, le dispositif ne serait pas considéré comme une 
publicité ou une pré-enseigne et pourrait être autorisé. Concernant la proposition 
d’installer des plans d’entrée de ville sur lesquels seraient localisés les principaux 
commerces et bâtiments administratifs, ainsi que le développement d’une application 
et d’un site internet permettant la géolocalisation des commerces, la Commune répond 
qu’elle prend en compte ces remarques et qu’elle travaillera sur ces nouveaux moyens 
de communication. En parallèle, elle rappelle qu’il est possible pour les commerçants 
de se faire connaître au moyen de la micro signalétique afin de supprimer les supports 
de publicité illégaux. 

 
La Commune rappelle que le projet est mis en ligne sur le site internet de la Ville et qu’il est 
disponible en mairie. 
Toutes les personnes intéressées ont la possibilité d’émettre leurs remarques via le registre 
mis à la disposition du public en mairie ou par mail à l’adresse suivante : consultation-
rlp@ville-lanton.fr . La date de fin de la concertation est fixée au 23 avril 2021. 
 
Les remarques émises lors de la réunion et pendant la phase de concertation permettront de 
dresser le bilan de cette concertation et d’intégrer d’éventuelles modifications du projet. 
 
L’arrêt du RLP est programmé pour le mois de juin 2021 et sera présenté en Conseil Municipal. 

 
Les élus remercient l’ensemble des participants pour la qualité des échanges. 
 
La réunion s’achève à 11h30.  

  

mailto:consultation-rlp@ville-lanton.fr
mailto:consultation-rlp@ville-lanton.fr
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Compte-rendu réunion dédiée aux Personnes Publiques Associées du 26 
mars 2021 – Règlement Local de Publicité de Lanton 

Lieu de la réunion : Mairie de Lanton 
 

Étaient présents : cf. Feuille de présence. 
 
Une réunion dédiée aux Personnes Publiques Associées (PPA) s’est tenue le vendredi 26 mars 
2021 à la mairie de Lanton, de 10h00 à 12h00. Son objectif était de recueillir les observations 
des PPA et de l’association Paysage de France. 
 
 
Monsieur Glaentzlin, élu référent en charge du projet, introduit la séance en rappelant le 
contexte de l’étude. 
 
Le projet de la Commune est présenté à l’assemblée (cf support ci-joint pour plus de détails).  
 
Lors de cette réunion certaines remarques sont formulées par les participants :  
 

− Une première remarque est émise par le représentant du PNR des Landes de Gascogne 
concernant la nécessité de préciser dans l’introduction du rapport de présentation, 
que la commune appartient au PNR, notamment en raison des conséquences de cette 
appartenance pour les dispositifs publicitaires. De plus, il est précisé qu’il est 
intéressant de rappeler le contexte de ce projet et la signature d’une charte dans 
laquelle les communes s’engagent soit à se mettre en conformité à la règlementation 
nationale, soit à mettre en place un RLP. 

 
− L’association Paysage de France propose la rédaction d’une règle de densité pour les 

publicités apposées sur le mobilier urbain et d’imposer que sur ces mobiliers urbains, 
la face d’information locale ou générale soit placée dans le sens principal de la 
circulation de la route. Malgré l’intérêt de la Commune pour ces propositions, le projet 
actuel ne prévoit pas de mettre en place de telles règles car cela pourrait aller à 
l’encontre de la convention de mobilier urbain en vigueur sur Lanton et risquerait de 
bouleverser l’économie générale de cette convention.  
 

− Le représentant de la DDTM précise que la dérogation à l’interdiction de publicité pour 
le mobilier urbain dans les sites inscrits devra faire l’objet d’une justification 
approfondie. 
 

− L’association Paysage de France conseille de limiter les enseignes sur façade à 6 m² 
car les règles de surface cumulée actuelles peuvent laisser place à des enseignes de 
grand format. Le représentant de la DDTM rappelle que dans la majorité des cas, les 
façades de grande taille n’atteignent pas le seuil d’enseigne maximum autorisé. De 
plus, l’application d’une telle règle pourrait aller à l’encontre de la bonne visibilité des 
activités situées en retrait des voiries. 
 

− Une remarque est émise par le représentant du PNR des Landes de Gascogne 
concernant l’article 9 relatif aux enseignes scellées au sol égale à 1 m² ou de moins 
d’un m². Il est proposé de supprimer l’exception de la mise en place d’un 2ème dispositif 
et de favoriser une règle de surface cumulée de ces dispositifs. La Commune prendra 
en compte cette modification et ces enseignes seront autorisées dans la limite d’une 
surface cumulée ne pouvant dépasser 1.5 m². 
 

− L’association Paysage de France propose de réduire la règle de hauteur au sol des 
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enseignes scellées de plus de 1 m² (limitée à 4 m dans le préprojet). Il est rappelé que 
ce projet de RLP est le 1er sur la commune et qu’il est important de ne pas être en 
rupture avec les règles autorisées jusqu’à présent (règles nationales). 
 

− Le PNR et Paysage de France suggèrent d’aller plus loin dans le renforcement de la 
plage d’extinction nocturne en inscrivant l’extinction des enseignes lumineuses 1h 
après la fermeture des commerces et leur allumage 1h avant leur ouverture. La 
Commune souhaite prendre en compte cette remarque. Cette proposition sera 
soumise aux élus. 

 
Le représentant du PNR annonce qu’une mission sera menée par le PNR pour mettre en place 
une charte de signalétique des publicités et des enseignes. Une harmonisation et une 
cohérence de ces dispositifs sur le territoire du Parc seront recherchées. Ce travail prendra en 
compte les RLP existants ou en cours d’élaboration comme celui de Lanton afin de ne pas être 
en contradiction avec ces règlements. 
 
La Commune rappelle que le projet est mis en ligne sur le site internet de la ville.  
 
Les remarques émises lors de la réunion et pendant la phase de concertation permettront de 
dresser le bilan de cette concertation et d’intégrer d’éventuelles modifications du projet.  

 
La Commune remercie de leur présence l’ensemble des participants.  

 
La réunion s’achève à 12h00. 
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CONTRIBUTIONS PAR MAIL 
 
Contribution du département : 
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Réponse de la commune de Lanton : 
 
La commune remercie le département pour sa contribution. Il est pris bonne note de ces 
éléments qui viennent en complément du RLP.  
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Contribution de commerçant :  
 

 
 

Réponse de la commune de Lanton : 
 
La commune remercie le Ponton de Cassy pour sa contribution. Il est pris bonne note de ces 
éléments. Pour rappel, les publicités et les préenseignes scellées au sol ou installées 
directement sur le sol sont interdites par la règlementation nationale. Cependant, la commune 
propose aux commerçants la mise en place de dispositifs de micro-signalétique afin de 
compenser cette interdiction. 
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Contribution citoyenne :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réponse de la commune de Lanton : 
 
La commune remercie Madame et Monsieur Gouvernnec pour leur contribution et prend 
bonne note de cette remarque et se chargera faire appliquer la règlementation. 
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Contribution de l’association Paysage de France : 
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Réponse de la commune : 
La commune remercie l’association Paysage de France pour sa contribution et apportera une 
réflexion aux différents éléments évoqués. La commune souhaite maintenir la publicité 
apposée sur son mobilier urbain pour permettre aux commerçants de la commune de pouvoir 
se signaler par ce biais. En matière d’enseignes, la commune a souhaité renforcer la 
règlementation sans toutefois être en rupture par rapport à ce qui est autorisé préalablement 
par la règlementation nationale. C’est dans cette optique que la commune a fait le choix de ne 
pas suivre l’ensemble des recommandations de l’association Paysage de France en matière 
d’enseigne. 

Contribution de l’union de la publicité extérieure (UPE) : 
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Réponse de la commune : 
La commune remercie l’union de la publicité extérieure pour sa contribution. Les élus ne 
souhaitent pas déroger à cette interdiction afin de ne pas voir se développer sur le territoire 
de nouvelles formes de publicités actuellement absentes.  
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Contribution de l’union de l’UDAP (Architecte des bâtiments de France) : 
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Réponse de la commune : 
La commune remercie l’architecte des bâtiments de France pour sa contribution. Les élus 
souhaitent prendre en compte certaines remarques émises afin d’améliorer l’intégration des 
enseignes sur façade notamment : ne pas recouvrir les modénatures des façades, ne doit pas 
dépasser les limites du rez-de-chaussée si l’activité s’exerce uniquement au rez-de-chaussée 
et interdiction des caissons lumineux sauf pour les services d’urgence. Concernant les autres 
remarques, les élus ne souhaitent pas les intégrer dans le RLP mais pourront faire l’objet d’une 
intégration dans une charte des enseignes. Enfin concernant la possibilité de modifier le 
zonage, les élus souhaitent maintenir un zonage unique afin d’avoir une cohérence sur le 
territoire.  
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OBSERVATIONS REÇUES PAR COURRIER EN MAIRIE  
 
Aucune observation n’a été transmise par courrier en mairie. 

OBSERVATIONS INSCRITES DANS LE REGISTRE MIS A DISPOSITION EN MAIRIE  
 
Le registre mis à disposition en Mairie de Lanton a fait l’objet de deux remarques de la part 
des habitants.  
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ANNEXES – FORMALITES DE PUBLICITE REALISEES  
 
Publications sur le site internet de la commune : 
 
Ex : article – site de la ville 
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Articles de presse : 
 
Ex : Articles S-O 
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Annonces officielles : 
 
Ex : Annonce journal officiel du 05 janvier 2021 

 
 
 

 


